
  
 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 
 
Région : Québec 
 
Dossier : 1269960-31-2203 
 
Dossier accréditation : AQ-1003-6521 
 
 
Québec, le 6 avril 2022 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA JUGE ADMINISTRATIF : Myriam Bédard 
______________________________________________________________________ 
 
  
Gouvernement du Québec Ministère de la Sécurité publique 

Partie demanderesse  
  
c.  
  
Syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec (CSN) 

Partie défenderesse  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
[1] Le 30 mars 2022, le ministère de la Sécurité publique, se fondant sur 
l’article 111.16 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, dépose une demande d’intervention 
urgente en matière de services essentiels. 

[2] Il recherche une ordonnance visant à mettre un terme à une grève dite illégale du 
Syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec (CSN). 

[3] Une séance de conciliation, tenue le 1er avril, a permis aux parties d’en arriver à 
une entente signée le même jour, jointe en annexe à la présente décision et en faisant 
partie intégrante. 
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[4] Les parties demandent au Tribunal de donner acte aux engagements qu’elles ont 
pris comme le permet l’article 111.19 du Code du travail : 

111.19. Le Tribunal peut, plutôt que de rendre une ordonnance, prendre acte de 
l’engagement d’une personne d’assurer au public le ou les services auxquels il a 
droit, de respecter la loi, la convention collective, une entente ou une liste sur les 
services essentiels. 
 
Le non respect de cet engagement est réputé constituer une violation d’une 
ordonnance du Tribunal. 

[5] Le Tribunal constate donc les engagements, s’en déclare satisfait puisqu’ils 
assurent au public les services auxquels il a droit, et y donne acte. 

[6] Les parties demandent aussi d’autoriser le dépôt de la présente décision en 
Cour supérieure comme le permet l’article 111.20 du Code du travail.  

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DONNE ACTE à l’entente signée le 1er avril 2022, laquelle est jointe en annexe à 
la présente décision et en fait partie intégrante; 

AUTORISE le ministère de la Sécurité publique à déposer la présente décision 
au bureau du greffier de la Cour supérieure conformément à 
l’article 111.20 du Code du travail. 

 __________________________________ 
 Myriam Bédard 
 
 
Mes Philip Béliveau et Micheline Tanguay 
LAPOINTE, TANGUAY (JUSTICE-QUÉBEC) 
Pour la partie demanderesse 
 
Me Mathieu Labbé 
LAROCHE MARTIN (SERVICE JURIDIQUE DE LA CSN) 
Pour la partie défenderesse 
 
/mpl 
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ANNEXE 
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